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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 
 

Avis no 2020-AV-0366 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 24 novembre 2020 
 sur le projet de décret prescrivant au Commissariat à l’énergie atomique  

et aux énergies alternatives de procéder à des opérations de démantèlement  
de l’installation nucléaire de base no 25, dénommée « Rapsodie », implantée 
sur le site de Cadarache, sur le territoire de la commune de Saint-Paul-lez-

Durance (département des Bouches-du-Rhône) 
 
 

L’Autorité de sûreté nucléaire, 
 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 593-28 et R. 593-69 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment le chapitre III du titre III de son livre III ; 

Vu le code du travail, notamment le chapitre Ier du titre V du livre IV de sa quatrième partie ; 

Vu la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
notamment son article 127 ; 

Vu le décret no 2019-190 du 14 mars 2019 codifiant les dispositions applicables aux installations 
nucléaires de base, au transport de substances radioactives et à la transparence en matière nucléaire, 
notamment le VI de son article 13 ; 

Vu l’arrêté du 7 février 2012 modifié fixant les règles générales applicables aux installations nucléaires 
de base ; 

Vu la décision no 2010-DC-0179 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 avril 2010 instituant une 
procédure d’audition des exploitants d’installations nucléaires de base et des commissions locales 
d’information avant l’adoption de certains avis ou décisions ; 

Vu la déclaration d’existence du 27 mai 1964 du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies 
alternatives des installations nucléaires de base existantes antérieurement à la publication du décret 
no 63-1228 du 11 décembre 1963, notamment du réacteur Rapsodie implanté sur le site de Cadarache 
(Bouches-du-Rhône) ; 

Vu la demande présentée le 12 décembre 2014 par le Commissariat à l’énergie atomique et aux 
énergies alternatives, relative à l’autorisation de procéder aux opérations de mise à l’arrêt définitif et 
de démantèlement de l’installation nucléaire de base no 25, et le dossier joint à l’appui de cette 
demande, complété par les courriers des 4 avril 2016, 30 juin 2016 et 15 mars 2017 ; 

Vu les courriers CODEP-DRC-2020-049672 et CODEP-DRC-2020-049669 du 23 octobre 2020 
proposant respectivement à la commission locale d’information (CLI) de Cadarache et au 
Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives d’être entendus par l’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN) avant que celle-ci ne rende son avis au Gouvernement ; 

Vu les observations de la CLI de Cadarache formulées lors de l’audition du 24 novembre 2020 ; 

Saisie par la ministre de la transition écologique d’un projet de décret prescrivant au Commissariat 
à l’énergie atomique et aux énergies alternatives de procéder à des opérations de démantèlement 
de l’installation nucléaire de base no 25, dénommée « Rapsodie », implantée sur le site de Cadarache, 
sur le territoire de la commune de Saint-Paul-lez-Durance (département des Bouches-du-Rhône) ;
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Considérant que la loi du 17 août 2015 susvisée a modifié les modalités d’encadrement de l’arrêt 
définitif et du démantèlement des installations nucléaires de base et qu’il revient désormais à 
l’exploitant de décider l’arrêt définitif de son installation en en informant préalablement les 
autorités, et au Gouvernement de prescrire le démantèlement de cette installation après avis de 
l’ASN et conformément au principe de « démantèlement dans un délai aussi court que possible » ; 

Considérant que la demande du 12 décembre 2014 susvisée doit être regardée à la fois comme la 
déclaration d’intention d’arrêt définitif prévue à l’article L. 593-26 du code de l’environnement 
dans sa nouvelle rédaction et comme le dossier de démantèlement prévu à l’article L. 593-27 du 
même code ; 

Considérant que le décret doit, conformément à l’article L. 593-28 du code de l’environnement, 
fixer les caractéristiques techniques du démantèlement, son délai de réalisation et, le cas échéant, 
les opérations à la charge de l’exploitant après le démantèlement ; 

Considérant que les conditions de démantèlement fixées dans le projet de décret sont appropriées 
pour la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1 du code de l’environnement ; 

Considérant que le projet de décret vise à encadrer les premières étapes du démantèlement de 
l’installation, et prévoit que l’exploitant remette des dossiers visant à clarifier les conditions de 
surveillance puis de poursuite du démantèlement de Rapsodie ; 

Considérant que l’ASN précisera les conditions du démantèlement par des prescriptions 
particulières, 

Rend un avis favorable au projet de décret prescrivant au Commissariat à l’énergie atomique et 
aux énergies alternatives de procéder à des opérations de démantèlement de l’installation nucléaire 
de base no 25, dénommée « Rapsodie », implantée sur le site de Cadarache, sur le territoire de la 
commune de Saint-Paul-lez-Durance (département des Bouches-du-Rhône) dans sa rédaction 
annexée au présent avis. 

Fait à Montrouge, le 24 novembre 2020 

Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire, 

 
 

Signé par : 
 
 
 
 
 
 

Bernard DOROSZCZUK 
 
 
 
 
 
 
 

Sylvie CADET-MERCIER    Philippe CHAUMET-RIFFAUD    Lydie EVRARD    Jean-Luc LACHAUME 
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Annexe  
à l’avis no 2020-AV-0366 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 24 novembre 2020 

 sur le projet de décret prescrivant au Commissariat à l’énergie atomique  
et aux énergies alternatives de procéder à des opérations de démantèlement  
de l’installation nucléaire de base no 25, dénommée « Rapsodie », implantée 
sur le site de Cadarache, sur le territoire de la commune de Saint-Paul-lez-

Durance (département des Bouches-du-Rhône) 
 
 
 
 

Projet de décret prescrivant au Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies 
alternatives de procéder à des opérations de démantèlement de l’installation nucléaire  

de base no 25, dénommée « Rapsodie », implantée sur le site de Cadarache, sur le territoire 
de la commune de Saint-Paul-lez-Durance (département des Bouches-du-Rhône) 
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